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Descriptif
Objet Transformation du centre sportif du Bout-du-Monde

Forme de mise en concurrence Concours (SIA 142)

Type de procédure Ouverte à un degré

Mandat Architecte (pilote) et architecte paysagiste

Somme des prix et des mentions Le jury dispose d’une somme globale de CHF 346’000.- HT pour
l’attribution d’environ 6 prix ou mentions éventuelles dans les limites
fixées par l’article 17.3 du règlement SIA 142, édition 2009.

No de publication sur simap.ch 30467-01

Date de publication sur simap.ch 02.02.2026

Délai de rendu 17.08.2026 17:00, pour les planches

31.08.2026 17:00, pour les maquettes

Adjudicateur Ville de Genève, Département de l’aménagement, des constructions
et de la mobilité (DACM), Rue de l’Hôtel-de-Ville 4, Case postale
3983, 1211 Genève 3

Organisateur Ville de Genève, Département de l’aménagement, des constructions
et de la mobilité (DACM), Unité soumissions, Madame Véronique
Bertrand, Rue de l’Hôtel-de-Ville 4, Case postale 3983, 1211
Genève 3

Communauté de soumissionnaires Autorisée

Sous-traitance Non autorisée

Critères d’appréciation Qualités urbaines, paysagères et architecturales générales du
projet ;

Qualités fonctionnelles et de gestion du centre sportif et de ses
équipements sportifs ;

Durabilité dans toutes ses dimensions : économie, écologie, et
société.

Jury Présidente :
Mme Christine Binswanger, architecte dipl. ETHZ, architecte Senior
Partner, Herzog & de Meuron, Bâle

Vice-président :
M. Jérôme Savary, directeur du Département de l’aménagement,
des constructions et de la mobilité, Ville de Genève

Membres professionnels :
Mme Anne Lacaton, architecte dipl. DPLG, urbaniste, Lacaton &
Vassal, Paris

M. Francesco Della Casa, architecte dipl. EPFL, architecte cantonal,
État de Genève

M. Laurent Stalder, architecte dipl. ETHZ, professeur d’histoire et de
théorie architecturale à l’ETH Zürich, Zürich

Mme Dafni Retzepi, architecte dipl. EPFL, Sujets Objets, Genève

M. Michel Desvigne, architecte-paysagiste dipl. DPLG-ENSP,
Michel Desvigne Paysagiste, Paris

M. Christian Pesch, architecte Dipl.-Ing., directeur de la Direction du
patrimoine bâti, Ville de Genève

M. Bruno Aeschlimann, architecte-paysagiste dipl. HES, Service des
espaces verts, Ville de Genève
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Autres membres :
Mme Sybille Bonvin, cheffe du Service des sports, Ville de Genève

Mme Albane Ferraris, urbaniste, cheffe du Service d’urbanisme,
Ville de Genève

M. Patrick Eyer, adjoint de direction, Service des sports, Ville de
Genève

Suppléants :
Mme Christiane von Roten, architecte EPFL SIA, Lausanne

M. Benoît Bouthinon, architecte-paysagiste dipl. HES, Service de
l'aménagement urbain, du génie civil et de la mobilité, Ville de
Genève

Commentaires techniques
Remarques sur le concours La CCAO a relevé une question de fond concernant la participation

des ingénieurs civils au concours. Les clauses administratives
autorisent la collaboration libre d’ingénieurs civils durant le
concours, sans engagement du maître d’ouvrage pour un mandat
ultérieur, celui-ci devant faire l’objet d’appels d’offres séparés. Au
regard de l’ampleur du projet et des enjeux structurels potentiels, la
CCAO s’est interrogée sur les implications de ce montage en
matière d’équité, de reconnaissance professionnelle et de qualité du
projet.

Contacté par la CCAO, l’organisateur a précisé que ce montage
correspond à une pratique usuelle de la Ville de Genève et résulte
d’une pesée d’intérêts assumée. Il a été considéré que le projet ne
présentait pas, au stade du concours, une complexité particulière
sous l’angle du génie civil justifiant l’exigence d’inclure un ingénieur
civil au sein des équipes. L’organisateur a également mis en avant
la volonté de maintenir un concours « à taille humaine », de ne pas
alourdir la procédure ni les rendus demandés, et de préserver
l’accès des petits bureaux, une exigence jugée compatible avec
l’équité de la procédure. Dans ce contexte, l’absence d’obligation
d’intégrer un ingénieur civil au stade du concours a été confirmée
comme choix délibéré.

Avis de la CCAO 
Distribution Aux membres des associations membres de la FAI

A l’adjudicateur

A l’organisateur


